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Introduction  

Dans le cadre de la prochaine résidence artistique qui se tiendra au sein du territoire 

de la Communauté de communes d’agglomération Coulommiers Pays de Brie, il 

convient de présenter, de manière générale, les acteurs centraux sans qui la 

réalisation d’un tel projet ne pourrait avoir lieu.  

Act’art : 

Opérateur culturel du Département de Seine-et-Marne, Act’art intervient dans les 

domaines du spectacle vivant, des arts visuels et du cinéma. 

 

Son action est centrée sur le développement culturel des territoires ruraux et l’accès 

des Seine-et-Marnais aux pratiques artistiques et culturelles. Elle est le plus souvent 

construite en partenariat avec les communautés de communes. 

 

Act’art met en œuvre les Résidences Scènes Rurales, intervient dans les collèges et 

les lycées des territoires ruraux, coordonne le dispositif Collège au cinéma et 

propose des journées de rencontre sur les enjeux de l’élargissement des publics et 

du développement culturel territorial à destination des élus, professionnels et 

bénévoles concernés. 

 

Les Résidences Scènes Rurales sont organisées avec le soutien du Département de 

Seine-et-Marne, de la DRAC Île-de-France et de la Région Île-de-France. 

 

La Communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie : 

 

La Communauté d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie rassemble 54 

communes et plus de 90 000 habitants. 

 

A proximité du Grand Paris, notre territoire a su préserver son cadre de vie rural. La 

communauté d’agglomération est dans le périmètre du Parc Naturel Régional Brie et 

Deux Morin en projet pour valoriser ce patrimoine paysager et naturel rare en région 

Ile-de-France. 

 

La richesse de son terroir et de sa gastronomie, Brie de Coulommiers et vignes de 

Champagne en-tête, cultive cette qualité de vie à laquelle sont attachés ses habitants. 

Ce sont aussi des atouts que la communauté d’agglomération souhaite valoriser pour 
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renforcer son attractivité touristique, créatrice d’emplois et de source d’activité pour 

les commerces de proximité, l’hôtellerie et la restauration. 

 

Car si la préservation de notre patrimoine est un enjeu important, le développement 

économique du territoire constitue la première priorité de l’intercommunalité. Elle 

développe ainsi un véritable parcours résidentiel pour accompagner le 

développement des entreprises, en aménageant des bureaux, des ateliers et des 

parcs d’activité. Elle finance également le déploiement de la fibre optique à l’habitant, 

facteur décisif d’attractivité et de développement. 

 

Communauté de projets, Coulommiers Pays de Brie met également en œuvre des 

services à la population, en veillant notamment à maintenir leur proximité : enfance, 

musique, services publics, emploi et insertion…l’intercommunalité intervient dans les 

champs de compétences qu’ont souhaité lui confier les communes. 

 

Agir pour le développement du territoire tout en préservant sa qualité de vie rurale, 

tel est le projet de l’agglomération Coulommiers Pays de Brie. 

 

Alice & Sonia 

Qui de mieux pour présenter Alice & Sonia que Alice & Sonia elles-mêmes ?  

Voici comment ces deux artistes parisiennes se décrivent sur leur site, 

http://www.ssaallaaddeess.com :  

« Enchantées, 

 

nous nous appelons Alice Lescanne et Sonia Derzypolski, et sommes issues des arts 
visuels et des sciences politiques. Nous travaillons sous le nom 
d’aalliicceelleessccaannnnee&ssoonniiaaddeerrzzyyppoollsskkii. 

 

Nous sommes à cheval entre sur les arts visuels et le spectacle vivant. Nous prenons 
au pied de la lettre cette expression, « être à cheval sur », ce qui nous amène à 
considérer que les arts visuels et le spectacle vivant font partie du même animal. 

Notre objectif est de parvenir à rester dessus, à supporter les ruades, tantôt celles 
du spectacle vivant (« vous venez des arts visuels !»), tantôt celles des arts visuels 
(« vous vous êtes tournées vers le spectacle vivant ! »). 

Bref. Sur le fond, notre préoccupation principale est de pousser le bouchon et de 
réussir à faire coexister des questions graves (comme l’extension maximale de la 

http://www.ssaallaaddeess.com/
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précarité, la mort des idées, la crise de la démocratie, la domination du pire ou la fin 
du monde) avec un imaginaire léger (meubles doués de raison, nuages coureurs, gaz 
hilarants, fleurs bègues, animaux sans têtes). » 

 

 

Les arts vus par Alice & Sonia 

 

Présentation du projet de résidence et de ses objectifs 

 

Un projet co-construit dans un contexte précis 

Le territoire de l’Agglomération Coulommiers Pays de Brie, Act’art et la DRAC Île-de-

France s’accordent pour mettre en place une action artistique sur le territoire de la 

communauté d’agglomération, avec, par et pour les habitants dans le cadre du 

dispositif « artistes en territoire » de la DRAC.  

Sont associés à ce dispositif : - La communauté d’Agglomération de Coulommiers 

Pays de Brie et la commission « Tourisme et Culture » - Act’art, opérateur culturel et 

artistique du Département de Seine-et-Marne, dans le cadre de son engagement sur 

les territoires ruraux, - La Direction régionale des Affaires culturelles d’Île-de-

France dans le cadre de sa politique de développement culturel territorial. 

Du fait de la fusion des territoires et la nouvelle politique culturelle d’Act’art, « 

Artistes en territoire » qui consiste en l’implantation de compagnie, d’artistes ou de 

collectifs d’artistes sur des projets de territoire, il a été convenu de continuer la 

collaboration avec Act’art. Afin de mener ce nouveau dispositif, il a été décidé de 

l’élargir à la communauté d’Agglomération de Coulommiers Pays de Brie. Ce territoire 

est bâti autour de deux villes motrices d’un point de vue culturel, Coulommiers et La 

Ferté-sous-Jouarre.  
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Coulommiers développe depuis des années une politique culturelle ambitieuse dans 

les différents champs artistiques et propose chaque année une saison culturelle 

d’une trentaine de dates et d’une dizaine d’évènements culturels et artistiques. La 

ville est dotée d’infrastructures adaptées : d’un Théâtre à l’Italienne de 350 places, 

d’une salle de spectacles de 910 places, d’une bibliothèque ancienne prison 

réhabilitée, d’un musée dans une ancienne chapelle et d’un conservatoire à 

rayonnement communal. Divers enseignements sont proposés par le conservatoire 

et le service culturel. La ville dispose également d’un riche patrimoine qui ne se limite 

pas aux équipements cités, comme par exemple la Commanderie des Templiers ou 

encore le Parc des Capucins. Dans le cadre de sa politique culturelle, la ville de 

Coulommiers a toujours accueilli des compagnies ou artistes en résidence de divers 

genre artistique.  

La Ferté-sous-Jouarre possède une programmation culturelle composée d’une 

dizaine de dates proposées principalement dans un lieu partenaire, le chapiteau du 

Royal Boui Boui. La ville possède également un centre d’art, situé dans une ancienne 

synagogue, proposant entre 6 et 9 expositions par an. L’Ecole de musique 

Intercommunale propose des enseignements tout au long de l’année ainsi que des 

concerts ponctuels. Les deux villes ont développé une action culturelle marquée au 

profit des publics scolaires : représentations théâtrales, ateliers artistiques dans le 

cadre scolaire, visites d’exposition et de lieux patrimoniaux par les classes…  

Les autres communes du territoire de l’Agglomération Coulommiers Pays de Brie ont 

parfois une petite programmation culturelle événementielle et une action 

principalement portée par les structures associatives. Un dossier descriptif du 

territoire composé d’une fiche par ville sera remis à la compagnie, afin que cette 

dernière puisse connaître les dispositifs et actions culturelles de chaque ville de 

l’agglomération. 

La résidence devra prendre en considération l’existant culturel de ce territoire et y 

développer une offre artistique complémentaire.  

 

Les objectifs 

Les habitants sont au cœur du dispositif, dont l’enjeu est d’aller à leur rencontre, pour 

leur permettre de découvrir et pratiquer le spectacle vivant et/ou les arts visuels sur 

leur territoire, autrement qu’à travers la seule diffusion de spectacles. 

Cette démarche a pour vocation de contribuer au développement culturel et artistique 

du territoire, d’une part, en accompagnant les élus locaux dans leur politique 

culturelle et, d’autre part, en réduisant les inégalités en matière d’accès à l’art et à la 

culture au sein de la population. 

 

 



7 
 

La cartographie sensible 

 

 

 

« La cartographie n’appartient pas qu’aux experts, elle appartient à tout le monde » 
(Alice & Sonia) :  

C’est le sens du projet de résidence que mèneront les artistes Alice Lescanne et 

Sonia Derzypolski sur le territoire de Coulommiers Pays de Brie. A partir du mois de 

juillet, elles proposeront aux habitants de s’emparer de leur territoire en racontant à 

travers des mots ou des dessins les lieux qu’ils affectionnent, les lieux où ils ont vécu 

des moments intenses, ou au contraire les lieux qu’ils détestent. Au fil des ateliers, 

chacun sera libre d’apporter sa pierre afin de créer de nouvelles images du territoire 

: des cartes sensibles qui seront le reflet d’un récit collectif et vivant des lieux. Ce 

grand projet s’articulera autour de quatre collectifs. 

 

Les publics bénéficiaires 

 

Les Collectifs sensibles : 

 

Le Collectif Populaire créera L’Atlas des Monuments Intimes ;  

Le collectif populaire sera ouvert à tout le monde. Alice et Sonia seront régulièrement 

présentes sur les marchés pour collecter les souvenirs des habitants. Chacun pourra 

raconter un lieu chargé d’un souvenir personnel : il pourra s’agir du banc d’un premier 

baiser, d’un arbre centenaire entretenu depuis plusieurs générations, d’une boutique 

aujourd’hui disparue... Le territoire regorge de monuments intimes, mais où sont-ils 

et quelle est leur histoire ?   

Le Collectif de l’imaginaire créera Le Poster des enfants et des animaux ;  

Le collectif de l’imaginaire sera constitué d’enfants de 8 à 12 ans. Au cours de 

promenades, ils exprimeront à travers des dessins les sentiments et les sensations 

qu’ils ont éprouvés dans différents lieux. Ils essaieront aussi de se mettre à la place 

des animaux qu’ils ont croisés, pour imaginer leurs joies, leurs peurs, leurs 

tristesses... Comment les enfants vont-ils représenter leur environnement ?  

Le Collectif intergénérationnel créera La Carte des jeunes d’aujourd’hui et d’hier ;  
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Le collectif intergénérationnel rassemblera de jeunes adolescents et des personnes 

âgées. Au cours de rencontres, ils partageront leur expérience du territoire : les 

adolescents raconteront leur expérience d’aujourd’hui, et les personnes âgées 

livreront leur souvenir d’antan. Les géographies des jeunes d’hier et d’aujourd’hui 

coïncideront-elles un peu, beaucoup ou pas du tout ?  

Le Collectif du futur créera Le Plan des citoyens de demain ;  

Le collectif du futur rassemblera des lycéens : de futurs adultes qui feront le territoire 

de demain. Ils exprimeront la manière dont ils se projettent sur le territoire, les lieux 

qu’ils fréquenteront quand ils seront parents, et ils seront également libres 

d’imaginer les projets d’aménagement les plus fous ! Bref : à quoi devrait ressembler 

le territoire des adultes de demain ? 

 

 

 

Le déroulement de la résidence (rétro planning) :  

 

Début de la résidence- Avril 2019 

Prise de contact avec les différents établissements pour cartographie sensible 

(EHPAD, collèges, lycées, CFA…), réalisée par Act’art avec accord de la Communauté 

de communes – Avril/ Mais Juin 2019 
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Lancement du Collectif Populaire – Juin 2019 

Lancement des autres collectifs – Novembre 2019 

Rencontre Collectif Intergénérationnel – Février 2020 

Tour bus Collectif du futur – Mars 2020 

Restitution de la résidence – Avril 2020 

 

Le budget prévisionnel  

 

CHARGES Montant (Euros) PRODUITS Montant (Euros) 
60. Achats 5 967 74. Subventions 

d’exploitation 
40 002 

Prestations de services 4 078 SDAT Résidence 15 000 

Achats matières et 
fournitures 

1 889 Région IDF 7 000 

61. Services extérieurs 1 775 Dpt Seine et Marne 10 520 

Locations 1 500 Communauté de 
communes 
(Coulommiers Pays de 
Brie 

7 500 

Assurance 150 

Documentation 125 

 

62.Autres services 
extérieurs 

3 250 

Publicité, publication 1 000 

Déplacements, 
missions 

1 050 

Services bancaires, 
autres 

1 200 

64.Charges 
personnelles 

29 010 

Rémunérations 
personnelles 

19 340 

Charges sociales 9 670 

 

TOTAL CHARGES : 40 002 Euros TOTAL PRODUITS : 42 002 Euros 
 

 

Le matériel nécessaire à la réalisation  

-Cartes IGN du territoire pour une exploration de ce dernier par les deux artistes 

Alice & Sonia 
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-Dans le cadre du bon déroulé des activités proposées, nécessité en petit matériel et 

plus précisément en papeterie (crayons de papier, de couleur, stylos, feutres…).  

-Dans le cadre du seul collectif qui sera public : toile cirée, mobilier (tables, chaises…), 

barnum, afin de créer un stand Alice & Sonia lors de certains rassemblements publics 

comme des marchés.  

-Dans le cadre de la conclusion de la résidence et plus précisément des ateliers, 

prévoir l’impression des cartes des différents collectifs (ramettes de papier, encre 

impression…) mais aussi un poster pour chaque collectif (papier glace de 1m sur 1m).  

-Pour la restitution de la résidence, qui devrait se faire au sein des locaux de la 

Communauté de communes de Coulommiers Pays de Brie, ces mêmes locaux seront 

en charge de proposé des grilles permettant d’exposer les différentes cartes qui 

auront été effectuées tout au long de la résidence d’Alice & Sonia sur le territoire.  

-L’investissement le plus important concernera la mise en œuvre d’un tour bus pour 

les élèves d’un lycée de La-Ferté-Sous Jouarre et de Chailly-en-Brie dans le cadre 

du Collectif du Futur. Les élèves embarqueront avec leurs enseignants ainsi qu’avec 

Alice & Sonia afin de présenter leurs projets en groupes. Des présentations qui se 

feront à différents points du territoire et qui auront été choisis par Alice & Sonia en 

rapport avec les projets cartographiques des élèves.  

 

Le plan de communication à mettre en place  

La plupart des activités se déroulant en des lieux clos avec des publics avertis 

(lycéens, résidents d’EHPAD, collégiens…), ces activités ne seront pas restituées en 

public élargi. La communication sera donc peu nécessaire. Seuls des retours pour 

les réseaux sociaux de l’association mais aussi pour la presse et médias locaux 

seront mis en avant.  

Seul les activités encadrant le Collectif Populaire se verront faire l’objet d’une mise 

en place d’un plan de communication plus poussé et coûteux. Il conviendra d’inclure 

un budget communication qui concernera la mise en œuvre et la circulation de flyers 

auprès des habitants afin de les sensibiliser aux actions d’Alice & Sonia sur le 

territoire de Coulommiers Pays de Brie.  

 

Evaluation du projet 

Sera mis en amont de cette résidence, un comité de pilotage et d'évaluation sur la 

durée de cette activité. Il conviendra d'enregistrer la fréquentation des participants 

aux actions et rencontres proposées.  

Un questionnaire qualitatif sera proposé aux participants (élèves, enseignants, 

accompagnants...) à la suite des différentes restitutions qui auront eu lieu. Il 
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conviendra également à Act'art de rendre compte de l'appropriation du projet mis en 

place par les différents participants au projet.  

La finalité de cette résidence sera de permettre la réalisation de différentes cartes à 

dimension sensible pour que les habitants prennent conscience et s'approprient ce 

nouveau territoire qu'est l'agglomération de communes Coulommiers Pays de Brie. 


